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RECONSTRUCTION

Hôtel de ville : le chantier a démarré en septembre 
Le séisme a fragilisé le bâtiment historique de l’Hôtel de ville. L’escalier avait dû être sécurisé en urgence,
certains bureaux déplacés, mais il fallait engager d’importants travaux de rénovation et de confortement

structurel du bâtiment. La Commune a choisi de profiter de ce chantier pour réhabiliter et surtout repenser
le fonctionnement du bâtiment pour rendre un meilleur service au public. 

Le chantier a débuté en septembre par 4-5 mois de démo-
lition et pour une durée totale de 18 mois. 2,608M€HT de
travaux sont prévus, financés à hauteur de 1,8M€ par
l’Etat et 528  000€ par la Commune, dont 400  000€ de
l’assurance suite au séisme. 
Les travaux permettront l’amélioration énergétique du
bâtiment : toutes les menuiseries seront changées. L’isolation
sera effectuée par l’intérieur afin de préserver le cachet de
la façade. La toiture sera intégralement remplacée. A la clé de
ces changements, des économies d’énergie pour la
Commune. Le bâtiment sera chauffé grâce à une pompe à
chaleur en aérothermie et des panneaux photovoltaïques
seront installés sur le toit pour de l’autoconsommation.
Le bâtiment sera mis aux normes d’accueil des personnes
à mobilité réduite, ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent
dans l’ensemble de la mairie. 

Un ascenseur sera également installé. L’accueil des usagers
sera amélioré par la mise en place d’un guichet unique. 
Il permettra d’orienter les citoyens vers les services compétents. 
Les agents municipaux gagneront en confort de travail  :
au deuxième étage, la toiture sera rehaussée afin de
rendre les bureaux plus confortables. 
Des ouvertures seront créées pour gagner en luminosité. 
L’ancienne salle des fêtes sera transformée en salle du
conseil et des mariages, avec un accès dédié via le nouveau
jardin qui sera implanté en lieu et place du bâtiment
démoli (qui abritait notamment la Police Municipale). 

Les trois niveaux seront percés par un puit de lumière qui
conduira la lumière naturelle dans une partie des bureaux,
ainsi que dans la salle du conseil.
La reconstruction intérieure devrait débuter au printemps
2024.
La mairie nouvelle ère sera rendue à la population au
printemps 2025.

Le déshabillage des murs laisse apparaître
des décorations d’un autre temps, 

ici au plafond du hall d’entrée. 

La cheminée de la salle du conseil 
au premier étage sera préservée. 

Elle sera pendant toute la durée des travaux
protégée par un caisson. Le carrelage

d’époque sera lui aussi conservé. 

La salle des fêtes un peu lugubre du 
rez-de-chaussée sera transformée en salle 

du conseil et des mariages. Elle donnera
directement sur le nouveau jardin et sera

éclairée grâce au puits de lumière. 

Début octobre, une visite du chantier 
a été organisée pour les agents 

et les élus afin de faire le point avec eux 
sur le début du chantier. 

Un jardin sera installé à la place du bâtiment qui accueillait la police municipale. 

C’est l’atelier Monteremal qui a été retenu pour le chantier. 
Ici son fondateur Erick Monteremal et Charline André, également architecte.


